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Déconfinement le 30 juin 2021 : une des dernières étapes ?

Finies les jauges dans les lieux recevant du public…

Déconfinement le 30 juin 2021 : une des dernières étapes ?

Une dernière étape du déconfinement a lieu ce mercredi 30 juin avec la levée des quelques restrictions sanitaires encore en vigueur. Le variant Delta ne semble pas
perturber cet agenda.

Levée de certaines jauges dans les établissements accueillant du public

Possibilité d'accéder à tout évènement de plus de 1 000 personnes grâce au pass sanitaire

Maintien de la fermeture des discothèques.

Le Premier ministre a apporté les précisions suivantes :

Pour les bars et restaurants, les clients doivent toujours être impérativement assis, sans consommation ni service au bar, la limite de six personnes est levée, un protocole sanitaire adapté
avec notamment le maintien des gestes barrières est toujours en vigueur. La limite d'accueil est levée

Les discothèques restent fermées

Les limites de capacité d'accueil sont levées pour la plupart des établissements recevant du public, quel que soit leur secteur d'activité, avec maintien des gestes barrières et de la
distanciation physique, comme les commerces, les salles de sport, les piscines, les restaurants, les cinémas, les théâtres ou les musées.

Le pass sanitaire demeure obligatoire là où il l'était au-delà de 1 000 personnes

Les concerts debout peuvent reprendre. La limitation d'accueil est définie par le préfet, un pass sanitaire est obligatoire au-delà de 1 000 personnes. La ministre de la Culture et le ministre
des PME ont annoncé le 21 juin que dans les concerts de plus de 1 000 personnes, le masque ne serait plus obligatoire

Les festivals de plein air debout peuvent reprendre dans les mêmes conditions, avec en plus une jauge de 4 mètres carrés par festivalier

Dans les établissements sportifs couverts, tous les sports sont autorisés. Les préfets ont la possibilité de fixer une limite maximale pour le public

En extérieur, il n'y a plus de limitation pour la pratique sportive

Les compétitions de sportifs amateurs peuvent accueillir jusqu'à 2 500 spectateurs, avec une jauge de 4 mètres carrés par spectateur debout, et une capacité d'accueil fixée par le préfet

Il n'y a plus de limite pour les rassemblements en extérieur.

Cependant, ces mesures pourraient être limitées dans certaines régions. En effet, là où le variant Delta circule le plus, le gouvernement se réserve le droit de
prolonger les restrictions en vigueur avant le 30 juin au niveau national. Au niveau européen, le système de pass sanitaire, pour voyager d'un état à l'autre, entre en
vigueur le 1er juillet.

Si de nombreuses restrictions prennent fin, les gestes barrières, la distanciation physique et le lavage régulier des mains devront toujours s'appliquer. 

Prochaine date à retenir le 9 juillet avec la réouverture probable des discothèques.

Le pass sanitaire, en quoi ça consiste ?
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